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INTRODUCTION 

Dans les semaines qui ont suivi le dépôt de l'étude environnemen-

tale du prolongement de l'autoroute 10 et du réaménagement de la 

route 112 entre Fleurimont et Ascot-Corner, le tracé du chemin Du-

plessis a été sensiblement modifié par le Service des tracés de 

MTQ afin de permettre son redressement. De plus, une nouvelle 

composante du milieu humain susceptible d'être affectée fut iden-

tifiée. Il s'agit du centre de ski de randonnée associé au cam-

ping du Domaine Joly. 

Le présent document constitue un amendement à l'étude environne- 

mentale déposée au ministère de l'Environnement au cours du mois 

de novembre 1985. 

Le lecteur trouvera dans les pages qui suivent la liste des modi-

fications qui doivent être apportées au résumé afin de tenir 

compte de ces nouveaux éléments. 



LISTE DES MODIFICATIONS À APPORTER 

Justification et caractéristiques du projet  

p. 1, para. 4, 1. 9; 

... Un viaduc enjâmbant l'autoroute devra être construit au 
niveau du chemin Duplessis. 

Le milieu et ses résistances  

p. 4, para. 5, 1. 7; 

... Lemire. Les zones de résistance supérieure se retrouvent 
le long des routes ... 

p. 4, para. 5, nouvelle phrase à ajouter à la fin du paragraphe; 

De plus, le centre de ski de randonnée du Domaine Joly fait 
également partie de cette classe. 

L'identification des impacts  

p. 10, para. I; 

Le tracé ... franchit à quatre reprises le ruisseau Dorman 

p. 10, para. 3; 

La variante G immobilise ... quatre exploitations agricoles 
(superficie totale: 20,2 ha) ... 



P. 10, para. 4; 

Parmi les bâtiments touchés de façon majeure par la mise en 
place de l'autoroute, notons d'une part que douze résidences 
permanentes dont une à très forte valeur patrimoniale et une 
seconde à faible valeur patrimoniale ainsi que trois commerces 
sont situés en totalité ou en partie dans l'emprise. D'autre 
part, quatre résidences permanentes subissent un rapprochement 
excessif impliquant une perte d'accès à la propriété. Un dé-
dommagement devra être accordé au propriétaire. Dans le cas 
des résidences situées dans l'emprise, ce dédommagement per-
mettrait l'achat, la construction d'un nouveau bâtiment ou la 
relocalisation du bâtiment au gré du propriétaire. Dans le 
cas de la résidence à très forte valeur patrimoniale, sa des-
truction est à éviter. À la limite, elle pourrait être relo-
calisée à proximité des autres bâtiments à valeur patrimoniale 
et dans un environnement paysager facilitant sa mise en va-
leur; l'impact demeure toutefois majeur. Quant aux résidences 
subissant un rapprochement excessif, ce dédommagement serait 
une compensation pour pallier aux désagréments majeurs inhé-
rents à la nouvelle situation créée. Suite à l'application de 
cette mesure, l'impact résiduel global sera moyen. 

p. 11, para. 2; 

Cinq autres résidences subiront un impact global moyen suite à 
un rapprochement important du bâtiment par rapport à l'em-
prise ... 

p. 11, para. 5, ajouter ce texte; 

... les déglaçants. De plus, le futur lien autoroutier sépa-
rera les pistes de ski de randonnée du Domaine Joly et le bâ-
timent d'accueil/refuge. Cette situation fut évaluée comme un 
impact majeur. La mise en place d'un passage sous l'autoroute 
permettrait à cette activité de se poursuivre et réduirait 
ainsi le niveau de l'impact à moyen. 
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